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Base légale Source

Résumeée en francais

Est irrecevable, car nouveau et mélangé de fait et de droit, un moyen qui n'a pas été soutenu devant les
juges du fond. Par suite, doit étre rejeté le pourvoi fondé sur des griefs qui, supposant un examen
d'éléments factuels, n'ont pas été soumis a l'appréciation de la cour d'appel.
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